
 

 

 

 

 

 

 

   MARS 

DIM 
22 

IIe classe 
1er Dimanche de la Passion 

8h 
9h 

10h30 

Messe basse Ab Ravilly 
Messe basse Ab Burguburu 
Messe chantée Ab Graff 

LUN 
23 

IIIe classe 
Lundi de la Passion 

7h15 
15h30-16h30 

20h 
20h30 

Messe basse Ab Roussel 
Confessions Ab Ravilly 
Légion de Marie 
Cercle des chefs de famille 

MAR 
24 

IIIe classe 

Mardi de la Passion 
St Gabriel Archange 

7h15 
8h50 

Messe basse Ab Burguburu 
Légion de Marie 

MER 
25 

Ie classe 
A N N O N C I A T I O N  

7h15 
10h 

18h30 
 

Messe basse Ab  
Messe solennelle Ab de Kerdrel 
Messe Chantée et Engagements dans la Milice 
de l’Immaculée  Ab Graff 

JEU 
26 

IIIe classe 
Jeudi de la Passion 

7h15 
8h50 

Messe basse Ab de Kerdrel 
Cercle des Mamans 

VEN 
27 

Ie classe 

N O T R E - D A M E  D E S  S E P T  

D O U L E U R S  
Vendredi de la Passion 

7h10 
11h15 

16h45 

Messe basse Ab de Kerdrel 
Messe basse Ab Graff 
Chemin de Croix Ab Roussel 

SAM 
28 

IIIe classe 

Samedi de la Passion 
St Jean Capistran 

10h-12h 
11h 

Confessions Ab de Kerdrel 
Messe basse Ab Burguburu 

DIM 
29 

Ie classe 

Dimanche des Rameaux 
Changement d’heure 

8h 
9h 

10h 
 

Messe basse Ab Graff 
Messe basse Ab Burguburu 
Bénédiction des Rameaux suivie 
de la Messe chantée Ab Roussel 
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B I E N  F A I R E  S E S  P A Q U E S  

Que nous ordonne le troisième précepte de l’Eglise «  Se confesser au moins une fois l’an 

et communier au moins à Pâques » ? Ce précepte nous ordonne de recevoir le sacrement de 

Pénitence au moins une fois l’an et celui de l’Eucharistie au moins au temps de Pâques. 

Le Concile dit en effet : Si quelqu’un nie qu’une fois qu’ils ont atteint l’âge de raison, tous 

et chacun des chrétiens de l’un et l’autre sexe sont tenus de communier chaque année au 

moins à Pâques, conformément au commandement de notre sainte mère l’Église : qu’il soit 

anathème. 

Il est donc de nécessité grave pour tout baptisé catholique, sous peine de péché mortel, de 

recevoir la communion au temps pascal, c’est-à-dire depuis la Vigile Pascale jusqu’au samedi 

de l’Octave de la Pentecôte. 

 

JEUDI SAINT VENDREDI SAINT SAMEDI SAINT 

9h : Office des Ténèbres 
19h : Messe Vespérale suivie de 
l’Adoration jusqu’à Minuit. 

9h : Office des Ténèbres 
17h30 : Chemin de Croix 
18h30 : Fonction Liturgique 

9h : Office des Ténèbres 
22h : Vigile Pascale 

Aujourd’hui Dimanche 22 mars 
- Vente de gâteaux au profit du car des 

malades pour le pèlerinage à Lourdes 

2026. 

- Veuillez apporter des Rameaux cette 

semaine pour dimanche prochain. 

Jeudi 22 mars 
Cercle des Mamans. Deuxième conférence : 

« Le rôle des parents et des prêtres pour les 

vocations » 

Dimanche 29 mars 
Changement d’heure, il faut donc avancer  

vos montres d’une heure dans la nuit de 

samedi 28 au dimanche 29 : à minuit il sera 

donc une heure du matin. 

 

 

 

Du 29 mars au 1er avril 
Retraite de Semaine Sainte au séminaire de  

Flavigny-sur-Ozerain pour messieurs et 

jeunes gens : un moment idéal pour discerner 

sa vocation. Contact : flavigny@fsspx.fr 

Du 1er avril au 4 avril 
Récollection de Semaine Sainte au noviciat 

des Sœurs de la Fraternité à RUFFEC (36) 

pour les jeunes filles qui désirent prier dans 

un cadre religieux : un moment idéal pour 

discerner sa vocation. Contact : 02 54 37 83 49 
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